
 
 Proclamation : 

Semaine internationale de sensibilisation au compost 

du 7 au 13 mai 2023 
 

Attendu que le recyclage des résidus organiques tels que les restes de nourriture, les 

résidus de jardinage et le papier souillé avec le retour subséquent du compost dans nos 

sols sont des éléments clés de la lutte contre les changements climatiques ; et 
 

Attendu que ce sont des activités que tous les Canadiens peuvent faire, que ce soit à la 

maison, au travail ou dans les activités de loisirs ; et 
 

Attendu que le processus de compostage élimine la production de méthane de décharge, 

un gaz à effet de serre qui, selon le Programme des Nations Unies pour l'environnement, 

est 86 fois plus nocif que le dioxyde de carbone pendant 20 ans après son émission ; et 
 

Attendu que l'application de compost augmente la matière organique dans les sols, ce qui 

améliore la productivité agricole tout en réduisant les niveaux de carbone dans 

l'atmosphère ; et 
 

Considérant que le compostage et l'utilisation du compost offrent une série d'avantages 

supplémentaires, notamment : 

• la réduction de l'élimination des déchets d'au moins un tiers ; 

• l'amélioration de la santé de nos sols - ce qui, à son tour, réduit le besoin de 

pesticides, atténue les inondations, améliore la résistance des sols aux événements 

climatiques extrêmes tels que les sécheresses, renforce la qualité nutritionnelle de 

nos aliments et améliore généralement la sécurité alimentaire ; 

• le soutien à la préservation de la biodiversité ; 

• la reduction de l'érosion des sols, un processus qui épuise la couche arable et 

entraîne une pollution chimique et nutritive de nos cours d'eau ; et 
 

Attendu que la Semaine internationale de sensibilisation au compost est une occasion 

annuelle pour nous tous de promouvoir et de célébrer l'un des outils les plus importants et 

les plus efficaces disponibles immédiatement pour lutter contre le changement climatique, 

la sécurité alimentaire et la dégradation des sols ; et 
 

Attendu qu'en proclamant la Semaine internationale de sensibilisation au compost, nous 

reconnaissons le rôle essentiel que joue le compost dans la création d'un avenir durable 

pour nos communautés ; 
 

Par conséquent, moi, [maire/chef du conseil], je proclame par la présente la semaine du 7 

au 13 mai 2023 Semaine internationale de sensibilisation au compost sur 

_________________________.  
 

J'invite tous les résidents à se joindre à nous pour célébrer cette semaine en apprenant 

davantage sur le compost, en faisant la promotion du compost auprès des autres 

membres de la communauté et en participant à des événements et des activités liés au 

compostage. 
 

En foi de quoi, j'ai apposé ma signature et fait apposer le sceau de [ville/municipalité] ce 

[date] jour de [mois], [année]. 
 

[Le maire/chef du conseil municipal] 

 


